
Entreprise& finance

Trésorerie- Quandlesentreprises
soutiennentleurs fournisseurs

Entrel’amplificationdesdifficultés
d’approvisionnementdepuisle début de la crise
sanitaire,la haussedesprix desmarchandiseset
desmatièrespremières,et lestensionsfinancières
qui commencentà gagner certainsfournisseurs,la
gestionde cepostevire au casse-tête.Conscientsdes
fragilitésde leur supplychain,un nombrecroissant
de donneursd’ordresredoublentd’initiativespour
soutenirleurspartenaireslesplusstratégiques.

L
e 30 septembredernier,

plus de 170 dirigeantsde

petiteset moyennesentre-

prises et de grands groupes

étaientréunisau seindu siège

deSanofiFrance,à Gentilly,en

présencedela ministrechargée

desPME,OliviaGrégoire.S’il a
largementétéquestion,durant

cette rencontreorganiséepar

l’associationPactePME,de la

dégradationdel’environnement
économique,de l’envoléedes

prix, du plan gouvernemen-

tal de sobriétéénergétiqueet

des projets de transformation

et de développementdespar-

ticipants,un autre sujet s’est
invitéaucœurdesdiscussions :

la relationentrelesentreprises

donneusesd’ordres et leurs

fournisseurs.

Un rééquilibrage
du rapport de force
Le sujet n’estcertespas nou-

veau. Depuis longtemps,les

retardsde paiementrécurrents

ont en effet souventétégéné-

rateurs de tensionsentre les

deuxparties.Pourtant,la loi de

modernisationde l’économie
(LME)de2009avaitfixé ledélai

maximalderèglementdesfour-

nisseursà60 jours.Maisd’après
les différentsbaromètres,dont

celuiducabinetArc,lesfactures

sont de fait honoréeschaque

annéeavec un retard moyen

d’unedizainedejoursenFrance

(12,5 joursen2021).

Maisdepuisle débutdela crise

sanitaire,la gestiondu poste

fournisseurs,etplusprécisément

celle du risque fournisseurs,

revêt une dimension encore

plus stratégique.En raisondes

restrictionsmisesen œuvrepar

les Etatspour tenterd’enrayer
la pandémiede Covid-19,les

chaînes d’approvisionnement
internationalesse sont retrou-

vées complètementdéstabili-

sées,avec commedommages

collatéraux des pénuries de

certainstypesdecomposants–
notammentélectroniques–etun

engorgementdutransportmari-

time.Unesituationquin’acessé

d’empirerdepuis2020sousl’ef-
fet de diversfacteursexogènes

(blocagedurant une semaine

du CanaldeSuezparun navire

en mars 2021,mouvementsde

grèvedansplusieursportsamé-

ricains…)maisaussi,et surtout,

d’une incapacité persistante

desfournisseursà satisfaireles

besoinsdeleursclients.

Dansce domaine,la poursuite

dela politique« zéroCovid »de

la Chinen’a fait qu’aggraverle
déséquilibreentre l’offre et la

demande.« Lestempsdetransit

ont exploséau coursdesder-

niers mois, confirme Frédéric

Michelland,directeurgénéralde

PoclainHydraulics,une entre-

prisespécialiséedansla fabri-

cationdemoteurshydrauliques

à pistonsradiaux.Del’ordrede

40 à 45 joursmaximumhabi-

tuellement,lesdélaisde trans-

port entrel’Inde(environ15 %

de notre basefournisseurs)et

les Etats-Unis,par exemple,

dépassentdésormais90 jours.

En outre,moins d’un tiers de

noslivraisonsarriventà la date

prévue initialement. Quant

aux retards, ils se mesurent

en semaines. » Alors que le

choix des fournisseursavait

jusqu’alorstendanceàêtreguidé

essentiellementpar le critère

d’optimisationdesprix,ladonne

De l’ordre de 40 à 45

jours maximum habi-

tuellement, les délais de

transport maritime entre

l’Inde et les Etats-Unis

dépassent désormais

90 jours.

«Plusieursdenosclientsont réaliséune
cartographiedeleur panelfournisseurs,
qui a permisd’opéreruneclassification
decesderniersen trois catégories: les
“classiques”,les“stratégiques”et les
“partenaires”.»

Jérôme Pierucci, président, PeersGroup
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a donc radicalementchangé.

« Leprix restecertesun para-

mètrede choix essentiel,mais

à celas’ajoutentde nouveaux

critèresd’arbitrage : la locali-

sationdu fournisseurpour des

raisonsà la fois géopolitiques

etécologiques(voirencadré),et

la fiabilité de l’approvisionne-
ment »,retientSamuelGuillon,

senior vice presidentstrategy

chezKyribaet anciendirecteur

financiergroupedeColas.Etsur

ce plan, la crise inflationniste
actuellen’a fait que releverle

degréde complexité.« Faceà

l’envoléedeleurscoûtsénergé-

tiquesprincipalement,plusieurs

de nos fournisseursfrançaiset

étrangersont déjàtiré la son-

netted’alarme,nousindiquant

que leur survie était claire-

mentmenacée »,relateainsiun

dirigeant d’un équipementier

automobile.

Mieux cibler
les fournisseurs
stratégiques
Dansle soucidesécuriserleurs

approvisionnements,de nom-

breux donneursd’ordresont

donc dernièrementcherchéà

diversifierleurbasedefournis-

seurs,enciblantidéalementdes

entreprisesplus prochesd’eux
géographiquementpour limiter

lesproblématiquesdetransport.

Enparallèle,certainsont mené

une largerevuede cettebase.

« Afinnon seulementd’identi-
fier leurspartenairescritiques,

maisausside mieuxconnaître

leurs contraintes opération-

nelleset demieuxévaluerleur

solidité financière, plusieurs

de nos clientsont récemment

réalisé une cartographiede

leur panelfournisseurs,signale

JérômePierucci,présidentde

la sociétédeconseilenorgani-

sation PeersGroup.Ce travail

leur a ainsi permis d’opérer
uneclassificationentrelestrois

catégoriesde fournisseurs :les

“classiques”(facilementsubs-

tituables), les “stratégiques”
(volumesd’affairessignificatifs
ayantunsavoir-faireparticipant

au développementde l’entre-
prisecliente)et les“partenaires”
(qui s’impliquentstructurelle-

ment dans le développement/

co-investissement)qu’il est

opportund’accompagnerdufait

deleurrôledéterminantdansla

conceptionet la productiondes

produitset/ouservices. »

C’estainsi que,dansle sillage

d’initiativesparfoispriseslors

des confinements sanitaires

de 2020 et 2021,un nombre

croissantd’entreprisesont (re)

commencéà mettreen œuvre

une politique de soutienplus

marquéevis-à-visdeleurspar-

tenairesclés.« Danscertainscas,

il peuts’agird’envoyerchezces

derniersdes experts internes

ou externesen vue d’amélio-
rer leursprocessus,leurstech-

niquesde production,poursuit

JérômePierucci.Onobservece

typededémarches,notamment

venuesde l’industrieautomo-

bile,aujourd’huidansdenom-

breuxsecteursd’activité. »Plus

généralement,l’aide mise en

placeestdenaturefinancièreet

viseà soulagerla trésoreriedes

fournisseurs.Elle peut prendre

diversesformes.« Le premier

AltairSécurité,Facebook

France,Sedifrais,EY

Advisory,SchneiderElectric

EnergyFrance,Domino’s
Pizza,EiffageRouteCentre

EstetEiffageConstruction

Bretagne…Depuisla rentrée,

cesentreprisessesontdis-

tinguéespourdemauvaises

raisons :enraisonderetards

derèglementdeleursfour-

nisseurs,ellesontchacuneété

sanctionnéespécuniairement

par laDirectiongénéralede

laconcurrence,delaconsom-

mationetdela répression

desfraudes(DGCCRF)qui,

danslecadredudispositifde

« nameandshame »,a rendu

sesdécisionspubliques.

Cederniera étéinstitué

par la loiHamondu17 mars

2014,quiavaitd’abord
instauréunmécanisme

d’amendesadministratives

prononcéespar laDGCCRF,

intégrantdesmesuresde

publication.Puis,la loiSapin

IIdu9 décembre2016avait

relevéleplafondde l’amende
de375 000 eurosà 2 millions

d’eurospourunepersonne

morale.Ceplafondestd’ail-
leurssusceptibled’êtredou-

bléencasderéitérationdu

manquementdansundélai

dedeuxansà compterdela

datedelapremièredécision

desanction.

Del’avisgénéral,cette

épéedeDamoclèspesant

surlesmauvaispayeurs

a incitéungrandnombre

d’entreprises,notammentles

plusgrandesd’entreelles,à

adopterdescomportements

depaiementplusver-

tueux.Pourautant,certains

spécialistesestimentqu’un
nouveaurenchérissementdes

sanctionsrendraitledispositif

encoreplusefficace.« Depuis

2014,prèsde1 580amendes

ontétéprononcées,pourun

montantcumuléd’environ
126 millionsd’euros,observe

FrançoisPerret,directeur

généraldePactePME.Ce

totaln’estcertespasnégli-

geable,maisleplafondde

2 millionsd’eurosn’esttoute-

foispasdenatureà changer

radicalementladonneà

l’aunedessommesparfoisen

jeudanslecadredesretards

depaiement. »

Acejour,lessociétésqui

ontétélepluslourdement

sanctionnéessontSFR

(3,7 millionsd’euros),Cora

(2 millions),EDFetHeineken

(1,8 milliond’euroschacun).

« Name and shame » :un dispositif qui pourrait être plus efficace

Certains donneurs

d’ordres ont envoyé

chez leurs fournisseurs

des experts internes ou

externes en vue d’opti-
miser leurs processusde

production.

« Depuis2014,près
de1 580amendes
ont étéprononcées
parla DGCCRF,
pourun montant
cumuléd’envi-
ron 126 millions
d’euros. »

FrançoisPerret,
directeur général, Pacte
PME
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levier a consisté,et consiste

encore,à accepterles hausses

de prix demandéesaux don-

neursd’ordres »,fait remarquer

ArthurWastyn,associé,headof

workingcapitaland cashflow
serviceschezPwCFrance.La

deuxièmesolutionla pluscou-

rammentutiliséereposesur le

règlementaccélérédesfournis-

seurs,demanièreà réduireleur

besoinenfondsderoulement.

Despaiementsplus
rapides
Sur ce point, des évolutions

positivesont d’oreset déjàété

observéesen France.« Il res-

sortdenotre3e baromètreréa-

liséavecle cabinetAltaresque

les donneursd’ordresinterro-

gés (plus de 6 700 structures

employantplusde250 salariés)

avaientréglé,àlafin dupremier

semestre,73 % de leurspaie-

mentsà l’heure,uneproportion

en progressionde 3 pointssur

un an, informeFrançoisPerret,

directeur général de Pacte

PME.Chezcertainsd’entreeux,

commepar exempleAéroports

deParis,L’Oréal,LVMH,Sanofi
et Thalès,cette part atteint

mêmedesniveauxtrèsau-delà

de la moyenne,entre86 % et

92 %. » Dans cette logique,

quelquesgroupessesontréso-

lus à raccourcirsensiblement

leursdélaisde paiement,voire

à payerleursprincipauxfour-

nisseursdèsl’émissiondelafac-

ture ou presque.Un gestepar-

fois concédésansdemandede

contrepartiedelapartdupayeur,

et plussouventmoyennantun

escomptecommercial.« Alors

que beaucoup d’entreprises
françaises disposent encore

d’unetrésorerieabondante(près

Depuisnotammentlaloi

du27 mars2017relativeau

devoirdevigilancedessociétés

mèresetdesentreprisesdon-

neusesd’ordre,lalégislation

asouventinfluésurlechoix

desfournisseurs,notamment

lorsqu’ilssontbasésà l’étran-
ger.Unetendancequi,ces

dernièresannées,s’estampli-

fiée.C’estlecas,déjà,avecla

multiplicationdesembargoset

dessanctionsinternationales

prisesà l’encontredeper-

sonnesphysiquesetmorales,

auxquelless’ajoutentles

nombreusesrèglesafférentes

àlaluttecontreleblanchiment

d’argentetlefinancementdu

terrorisme.Pluslargement,

laréglementationenmatière

deRSE(taxonomieverte,

règlementSFDRconcernant

lesinformationsàfourniren

matièrededéveloppement

durabledanslesecteurdes

servicesfinanciers…)est

amenéeàpeserdeplusen

plusdanslasélectiondes

partenaires.

Lanécessitépourles

entreprisesdemesurerle

« Scope 3 »deleursémis-

sionsdeCO2 (loiGrenelle≈2,
pressiondesinvestisseurs

surlesmarchésdecapitaux

suiteauxréglementations

européennes)enestl’unedes

principalesillustrations.Aux

côtésduScope 1,quiporte

surlesrejetsdegazàeffetde

serredirects,etleScope 2,

surlesémissionsindirectes

liéesà l’énergieutiliséelors

duprocessusdeproduction,

leScope 3correspondaux

autresémissionsindirectes.

Celles-ciintègrentpar

exemplelesémissionsrela-

tivesautransportdessalariés

etdesclients,maisaussil’ex-
tractionetl’acheminementdes

matériauxachetéspar l’entre-
prisepourlaconfectiondes

produits.Pluslesfournisseurs

sontéloignésgéographique-

ment,pluslebilanduScope

3setrouvedoncdégradé.

Unécueilquiexpliqueen

partiepourquoiunnombre

croissantdegrandsgroupes

françaissouhaitentrelocaliser

certainesdeleursactivitéset

optentpourdesfournisseurs

domestiquesoueuropéens.

Lepoids croissant de la réglementation et de l’ESGsur le choix des fournisseurs

Dans l’évaluation du « Scope3 » de leurs émissions

de CO2, les entreprises doivent prendre en compte

la pollution générée par le transport des matériaux

achetésauprès de leurs fournisseurs.

L’affacturage inversé, une aubaine pour les fournisseurs étrangers

Selonsespromoteurs,l’affacturageinversé,oureverse

factoring,présenteunintérêtaccrulorsquelespartenaires

commerciauxdel’entreprisesontsituésà l’étranger.« Ala

différencedelaFrance,oùlesdélaisdepaie-

mentsontstrictementencadrésparla loiLME,ces

dernierspeuventêtreplusfacilementnégociés

entrelespartiesdanscertainspays,commel’Al-
lemagneetlePortugal,évoqueLudovicSarda,

présidentdePythéasCapitalAdvisors.Cette

situationpeutpermettreaudonneurd’ordrederéclamer

desdélaisétendusafind’optimisersatrésorerie,sachant

quesonfournisseurseraquantà luirégléimmédiatement. »

Danslenouveaucyclemondialderemontéedestauxd’intérêt,le
reversefactoringserévèleégalementattractifpourlesfournisseurs

localisésdanslespaysémergents.Lestauxdirecteurss’yétablissent

eneffetàdesniveauxsensiblementplusélevésqu’en
Europe(1,25 %),commeenTurquie(12 %)etauBrésil

(13,75 %).« Lefinancementdel’affacturageinversé

reposesurlerisquedecréditdansladevisedecompte

dudonneurd’ordres,constateSamuelGuillon,senior

vicepresidentstrategychezKyriba.Lesfournisseurs

bénéficientdoncdudifférentielentreleurspreaddecréditetceluidu

donneurd’ordreainsiquedudifférentielentrelestauxdebasedans

ladevisedudonneurd’ordreetlestauxdebasedanslaleur. »
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de 900 milliardsd’eurosselon

la BanquedeFrance),cemodus

operandi(paiementen avance

moyennantescomptecommer-

cial)a le ventenpoupedansla

mesureoù l’escomptegénère

un rendementdu cash ainsi

employéplus attractif que les

placementsde trésoreriecourt

terme,sansrisqueadditionnel,

tout en se traduisant,pour le

donneurd’ordres,paruneamé-

lioration de sonEbitdadu fait

de la remisetarifaireconsentie

parsonfournisseur»,corrobore

SamuelGuillon.

Du côtédesentreprisesqui ne

disposent pas forcément de

liquidités mobilisablesinstan-

tanément,une autretechnique

susciteen cemomentun inté-

rêt croissant : l’affacturage
inversé.Ce modede finance-
mentconsistepourun donneur

d’ordresà recouriraux services

d’unfactor,quivaréglerimmé-

diatementle montanttotal des

facturesémisesparsesfournis-

seurs.Leurbesoinen fondsde

roulementest de facto allégé.

Cen’estensuitequ’àl’échéance
des facturesque le donneur

d’ordres– qui supportel’inté-
gralité du coût du dispositif

– remboursele factor.« Même

si la miseen placed’un pro-

grammedereversefactoringest

assezlourde,surtoutsi celui-ci

concerne plusieurs dizaines,

voirecentaines,defournisseurs,

plusieursgrandsgroupessont

actuellementengagésdansun

tel process », assureLudovic

Sarda,présidentde la fintech
PythéasCapitalAdvisorset de

sa plateformeTreso2.Cet ins-

trumentcommenceàsediffuser

danslasphèredesETI,à l’image
deRossignolquiestenpassede

finaliser le déploiementd’un
dispositifd’affacturageinversé.

Enfin, d’autresapprochesont

égalementpu être mises en

œuvre,parmi lesquelles« l’en-
gagementcontractueldu don-

neurd’ordresà commanderun

certainvolumedemarchandises

sur une périodeétendue,à un

prix défini, de manièreque le

fournisseurpuisserassurerses

proprespartenairesbancaires »,

souligneArthurWastyn.

Versun tour de vis des
assureurscrédit
Si d’aucunsparmi les grands

groupes considèrent actuel-

lementque la sécurisationde

leur postefournisseurspassera

par une pérennisationde ces

mesuresdesoutien,cettecondi-

tion sinequanonpourraitmal-

gré tout souffrir des entorses

danslesprochainsmois.« Face

au contexte économique

dégradé,la tentationdesgrands

groupesdefairepeserunepartie

leurscontraintessur leurspar-

tenairespeut êtregrande,met

engardeFrançoisPerret.Ainsi,

lesbonnespratiquesobservées

depuisle débutde l’annéeen

matièrede délaisde paiement,

par exemple,méritent d’être
confirméesdansle temps. »La

perspectivede voir certains

donneursd’ordreschangerde

politiqueestd’autantplusplau-

sibleà court-moyentermeque

le risquededéfaillances’inscrit
en netteaugmentation.« Face

à la détériorationdela trésore-

rie de nombreusesentreprises,

il faut s’attendreà ce que les

assureurscréditserrentla viset

revoientà la baisseleurniveau

de couverture,prévientArthur

Wastyn.Or,sicescénariovenait

à seconcrétiser,lesniveauxde

financementdu factoringet du

reversefactoring s’en trouve-

raient mécaniquementimpac-

tésà la baisse. »A cestade,les

actionsde ce type resteraient

limitées,selonlesassureurscré-

dit.Maisl’und’euxl’admet :sur

la basedesremontéesdeterrain

dontil disposeàcejourquantà

l’impactdescoûtsénergétiques

surlesétatsfinanciersdenom-

breusesentreprises,une vague

de dégradationsdesnotations

pourraitavoirlieudèslepremier

semestre2023. 

ArnaudLefebvre

@ALefebvre_of

Afindepermettreàunfournisseurstratégiquedeconti-

nuerd’innover,il arrivequecertainsgroupesparticipentau

financementd’unepartiedelaR&D.« C’estlecas,notam-

ment,danslessecteursautomobileetaéronautique »,précise

JérômePierucci,présidentdelasociétédeconseilenorgani-

sationPeersGroup.

D’autresvontmêmeplusloinendevenantactionnaire

minoritaireoumajoritairedel’entreprise.D’aprèsplusieurs

banquiersd’affaires,lesréflexionsrelativesaurachatdepar-

tenairesendifficultésesont

ainsiintensifiéesdepuisle

débutdelacriseinflationniste.
Pourautant,peud’opé-

rationsditesd’intégration
verticaletendentàseconcréti-

ser.« L’acquisitiond’un
fournisseurfragilisé,aussi

stratégiquesoit-il,peutêtre

porteusedenombreuxrisques,à la foisfinanciersetjuri-

diques(litigesavecdespartenairescommerciaux…) »,pointe

ArthurWastyn,associéchezPwCFrance.Acelas’ajouteun

autreécueil,plusstructurel.« Ily aquelquesannées,nous

avionsrachetéunfournisseurendifficulté,quiproduisaitdes

piècesdefonderie,témoigneFrédéricMichelland,directeur

généraldel’ETIfamilialePoclainHydraulics.Or ils’agissait
d’unmétierdifférentdunôtre(systèmesdetransmission

depuissance),dontnousavionsclairementsous-estiméles

spécificitésetlacomplexité.Unefoisl’activitéredressée,nous

avonspréférélarevendreàunspécialistedusecteureten

fairel’undenosfournisseursprivilégiés. »

L’intégration verticale, fausse bonne
idée ?

«Lepremier
levierdesoutiena
consisté,et consiste
encore,à accepter
leshaussesdeprix
demandéesaux
donneursd’ordres.»

Arthur Wastyn, associé,
head of working capital
and cash flow services,PwC
France

Sansaller jusqu’à entrer

au capital, il arrive que

certainsgroupes parti-

cipent au financement
d’une partie de la R&D

de leur fournisseur.
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